
( N° t37. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 15 AVRIL 1898. 

Bud,;et du Ministère (les Chemins de fer, Pestes et Télégrapb.e~ 
pour l'ererclce 1898 (t). 

RAPPORT 
rur, .AU NOM D! U SECTION CENTRALt (9), PAR M. FRIS. - 

MESSIEURS, 

Le projet de Budget du Alinislère des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes, pour l 'exercice 1898, déposé en février 1897, comprenait des crédits 
s'élevant à i t 6,557,880 francs. 

Ce projet avait été arrêté provisoirement en prenant pour hase le Budget 
amendé pour l'exercice 189ï, diminué d'une somme de ,.18-1-,000 francs, 
affectée à des dépenses exceptionnelles, el augmenté de certains crédits s'éle 
vant ensemble à 83,'2U5 francs, dont une partie seulement avait été justifiée 
dans le Document de la Chambre des Représentants n° 4. (session de 18H6-97), 
pages 236 à 240 el 246. 

l.e projet amendé de i898, qui comprend f ,000,000 de francs pour dépenses 
de reconstruction de bâtiments, etc. figurant antérieurement au Budget extra 
ordinaire, porte le total des crédits demandés à . . . fr. i52,5~i,b90 ,., 

Soit, comparativement au Budget de f897, y compris les 
crédits supplémentaires alloués par la loi du 29 décem- 
bre 18!>7, une augmentation de . . . . . iO,HH,OOa ,., 
Si l'on tient compte des crédits supplémentaires à solli- 

citer pour t 8!)7, évalués à • . . . . • . . • . 4,088,000 » 

les augmentations budgétaires pour 1898 par rapport aux 
dépenses effccluées en i897 ne s'élèv ent plus qu'à . . fr. 01063,00:5 >> 

Et en déduisant <lu lolal du Budget amendé de i898 les 
sommes demandées pour l'exploitation des lignes reprises 
et à reprendre, soit . . 9:821,774 ,, 

on obtient pour f 898 une diminution de . • . • . fr. 3,7;>8,7@ » 

comparativement à la dépense de 1897. 
Le tableau suivant fait ressortir les différences, tant partielles que totales, 

entre les principales subdivisions des Budgets comparés de i897 et 18D8. 

I') Budget, n• W:2, IX (session de 18!}6-1807). 
Budget amendé, n• 5, IX. 

(') La section centrale, présidée par M. oE S.rnELF.ER, était composée de ~1.\1 i\r.croN, V AN Nunf', 
Fu11!lt11on, H1uEPUTTE, Fa16 el F1cm:rE.T. 
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BUDGET 

IIVDGF,T VOTÉ DE 1807 

et HIIVICES 
DÉSIGNATIO~ DES SERVICES. CIIÉDITS Stili'PLt•1t11T.uau autres 

alloués par Ill loi àl'ICl!:11 
que le cbemir. 

du 20 décembre 1807. 
de fer. ré11ea11. 

1 • Administration centrale . . • . • . . . . - ~ . . . . . 271,~30 . • 

I" section ; Services comm•1•. . • . • 1,410,0!I.~ . 1,50-1,005 . 
Cré,lit supplémentaire. . • 237,000 • . 

1 :: 
- Voies et traraux . . . • . 21,752,755 , :?!,492,00S . 

,) - Tr~ction et matériel. . • 42,56-1,\:.)7 . 46,0!!4,017 

Cré,lit supplémentaire . . (')5,405,000 . • 
2• <:bem[ns de fer. . 

4• - Transports. Oirec1ion com- 
mereialeet 111ncillance ,les 
chemins de rer concédés . 24,;~u1,;5s .?!S,541,01' • 

5• - Percept ion des recettes et 
contrôles ..••••• 2,025.~'21 .. 2,08~,0111 

~ - Chemins de fer en construc- 
IÎOD .••.••••• 17,000 17,000 » 

01\230,066 07,60:1,700 • 
) I" •«o;,., s,,.;,., communs .... 5i6,050 585,~00 • 

IJ• Postes, t61égraphe, ..,, p t 11,!55;:!02 12,032,3~4 et téléphones. - - m es • · • • • • . . . 

3• - Télécrapbc• et téléphones . t'):5,9i0,720 J 6,071i,85?S 

17,801,062 . 
4• Marine . . . . . - t • • . . ... ('}'),0:55,!552 . 
!I• Service, direr, . - ... . . ..... . . - . 201,075 ' 

l 2j, 1 i 0,!185 . 

IV. B. Si l'on tient compte des crédits supplémentaires à solliciter pour f 1\1)7 et évalués à . . . . • . . • • . • • . 

l'augmentation de IR!Jll par rapport à la dépense t.ff'ecliYe rie 1807 se réduit à . • • . . . • . • . .. , . . . • . . , • 

Mais en déduisant du total du nudgel amendé de 18911, la dépense prévue pour l'exploitation des lignes reprises et à reprendre, 
1oil U,821,77.i francs, on ohtlcnt, pour IS\18, une diminution de :;,ï58,711U franc,, comparativement à la dépense de 1897. 

(1) Dans ce ,hifTr~ est comprise une somme de !,5110,000 francs pour des commando supplèmeutaires et nceplionnelle1 de matériel en 
renouvellement. 

f') - - d~ 1 s.ooo francs pour des dêpenscs exceptionnelles. 
(&) - - de IGO,OOU frnncs J>our des d~pen,e~ exceptionnelles. 
(4) - - do 11117,':IIO francs pour de~ commandes sup11lément~ires el el!.c~ptionnelle, en renouvellement, 
:6) Augmontollnn du crèd it por1t\ i, l'orticle lit. •Voir lettres anncxtts du llinistêre rlu Fin,.nce,). 
r,,. cr,;dih >11pplt\mcnlairu ro.,1ant encore i, solder ~e chiffrent comme •uit: j lnsuf~ance, :~; :::~~i~!,0 

8
~~~:ieu;, · fr. s,:i~ :g: 
Tout, . . rr. 4,oa11,ooo 
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A~IENDl~ DE 1898 l.tlrl-'ERENCES f.NTnE l,E DUOOET DF. tSOi 
y compris 

C Il E ~Il N S U E FER les crédits su111•lémen1air~s vo1~s, 
cl celui ile 11<!'1. 

L1gnu ttprises. ltgnu i. repnndr1. 
l>llll\lJ'rl<J~S AIHlJ: '-~ThTIOl'IS - - TOTAUX. 

Anvers à Gand Grand Central foru :t et Bel~e et 

1 
Gand-Eecluo- Liégeois- partielles. totales partielles. totales. Brur:es. Limbourgeois 

.. . ':lïJ,2~0 

t•i,:508 . i7':t,707 • 1,704,010 • !Si,015 . 
• • . • 

24:1,745 . 1,681,114 24,415,861 . 't,66~,10:1 • 
522,401 • 3,!)86,432 ' 50,:,;s~,750 • 2,2i4,IH3 • . . . 

tii6,9M " 2,!'iH,177 ,, 28,661l,Oll:l • ·>,'.loi ,264 

16,=i!SIJ . 150,487 . :l,251!/2/S t31,507 J 

. • 17,000 . . 
11,MO/iOlS • 

1,174,767 J 8,647,007 • 107,486,174 ' 107,48f\ii4 . 
. • 3,~50 . 
• . 777,042 . 
. . 1os,na • 

18,6!.13,48!1 • 800,527 • 

5,IH0,32':t 1 6,••30 . . • 

(B) 221,075 . . 1') 5!0,• 00 .. 

132,321,500 0.030 . . 10,157,11;;5 . 
. -·- -·--- -·-- 

All~!l!~TATIU1'1 •• . . .. ' . . . ~ . • fr 10.1;:;1,oos . 
. . . . ' . . . . . . .•. . . . . . . . . . . . . . .. 4,0llS,000 • (•J 

. . .. . . . . . . . . ' . . . . . . . ' . ' . fr. O,Oljj,005 • 
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Pour le chemin de fer l'augmentation des crédits résulte : 

i0 Des dépenses rendues nécessaires par l'exploitation des lignes d'Anvers 
à Gand par Saint-Nicolas et Lokeren, et de Gand à Eccloo et Eecloo à 
Bruges, ainsi que <les sections belges <les chemins de fer Grand-Central et 
Liégeois-Luxembourgeois; 

2° De la progression constante <lu trafic de l'ancien réseau, qui nécessite 
des extensions de personnel el une consommation plus grande de charbon 
et d'autres matières nécessaires à la traction. li est à remarquer que le marcl~é 
sidérurgique et le combustible ont des cours qui sont supérieurs à ceux de 
l'an dernier; 

3° De l'amélioration de la situation des agents; 

4° Les divers services du matériel et de la traction et des voies el travaux, 
où le développement progressif est continu, ont demandé aussi une majo 
ration de crédit. 

Les télégraphes et les téléphones se perfectionnent de jour en jour et 
c'est à juste titre que le Budget prévoit une augmentation de 890,:527 francs 
qui doit permettre d'améliorer cet important service. 

L'augmentation de recettes pour f 897 accusée par le tableau ci-après 
et qui se solde par 10 millions de francs, légitime la préoccupation du 
Ministre des Chemins de fer de suivre tous les progrès dont son administra 
tion est susceptible. 
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..._dmlalatratlao de• ebemln• de Ier de l'État. 

,1/ouvement ei recette de l'ensemble du réseau exploité par n:;iat, en ;1896 et 1897. 

MOUVEMENT. 
RECETTES. RECETTES. 

NATURE ( (,tat el Sociétés concessiennaires.] {Au profit du Trésor, 

DlS 

TR.tNSPORTS. 0:CITÉS. t80G. t807. t806. 1897. 1806. t897. 

Onze pl'em1ers mois. 

\'oyaffeur:1 .••.. · 1 \"opjjc . l;n,4:\4,:•5~ 1114,:'iM!J,50'.! 

Bigag~ . . . . . . Quintal . 360,580 387,UO~ 

Marchandise,, ûnances, équipages, chevaux et bestiaux . . Ir. 

Produits extraordinaires . . . . . . . . . . . . . 

llecelte~ totales arrêtées . , . . fr. 

llifl'érences en 1 ~07 . . . . . . rr. 

4!l,:58~,27(l 75 5:5,550,603 ii5 47,737,204 7':l 51,8~"2,2~0 04 

1,0'.J7,29.t 74 1,787,006 21 1,5!J7,510 -46 1,7-4-4,130 11 

03,525,81~ 21 08,915,:,32 28 oo,;;_;.;1,1101 30 Ol>,775,660 53 

2,81:j,:j(i!) -41 2,~85,=ï02 ~I) 2,797,198 78 2,871,093 05 

t 17,359,750 11 157,157,454 53 142,403,020 35 152,223,123 01 
. 

+ 0,777,075 42 + 9,720,~03 26 

Décembre (approximatif). 

Vo7agturs et bagage•. . . . . . . . 

Marcbandistt el pr11duits extraoedimires 

DiŒérences en 1807. 

Totaux pour les douze mois 

. fr. 

Totaux des re.:e1101 • . • . • . fr. 

Différences e.a 18117 •.•••. fr. 

3,703,! 18 30 IS,tlï0,100 • 3,634,-t51 38 15,760,000 . 
0,22-1,774 20 0,311,000 • 8,020, HJ0 64 9,060,500 • 

12,087,8112 1\1) 13,187,100 • 12,Mo,651 02 12,820,.;oo ~ 

--- 
+ 100,207 41 + 256,638 08 

160,5471051 70, Ji0,324,ti34 53 155,057,571 37110?>,043,4'i13 61 

- ·--------- 
+ 0,97(1,88':t 8~ + ll,Oll5185i :H 

N. li. - Le, données ci-dessus ne concernent que l'ancien réseau de l'État, à l'exclusion de, lignes reprises d'Amen a Gu1d et dt 
Onnd-Eecloo-Bruges, dont 1~ gestion est restée disrincte jusque fln l8D7. 

.A. remarquer, d'une po.rt, que l'année 1~96 était bissextile el, d'autre pari, quo les produits afl'éru,t, il l'année 1897 ont été tria 
Hn1iLlement infütencés par l'Expesition de Bruxelles. 

Il a paru intéressant de compléter le tableau dressé en J897 et d'où résulte 
que le boni de l'exploitation est en progression marquée, puisque, de 
fr. f4,642,t54 4;:S qu'il était en J89;i, il monte en t896 à fr. f 9,fj96,462 75, 
ce qui élève la moyenne annuelle de J88~ à {896 à fr. H,741,563 ?S~. 
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rdo•n•T 

., ·S ' . . 
e·<> 1.t 

Racnns HUTU 
B0111 .lu pcn1io11, Bo~I Bo:11 C o e C 

R ICCKTTS• 1'■T'YJil P, • ., P•n 
l•,,id,- de J'exploilation ~::! 'a. "'E ..•.. 

allouée• réùuil _g . ~ .. 
de D!,:111110 Caua1 o- .; ! .,_ 

du aux rn IHl .., C ••• c.. 

A.•wilu. l'exploitation, do des du fonclionnt1i1e1 ,lu monltnl u, compte 1enanl eerupt e ';:·~ 
•• 0 C 5 

:i] .•. " ., •. 
compte cl e111ploy~5 des inlfrcl> -~ ,!! ::;:,., " .. 

recel!~• di,enes d' •~ploito\ion. linAacièru. d" ~=- È;:§ ~.~ 
Co1up•~nie1. Tré-ior. du " C ,._ 

t·e-..ploit~lion. ecurant en •.... ..., ,.-;;; -~: 
euruprises. d'uploilallon. chemins de Ier r~nsions. C .: 

complo cooranl 0 ~ ll {a). ..l l~ 

(t) \.HolA. 

1885 110,775,()06 ';!;; 70,054,673 50 40,710,'132 7,; :S,020,098 44 45,ï!JS,:!34 ':!!l 45,381,170 10 417,055 l!l 309,:1.fO , 107,81 ~ 1!1 s,011,oïa 11 3, 124,SVS :50 :5,l~S 58 35 5 05 131 • 

110,5'29,508 GG 65,016,550 15 50,012,058 51 3,8:?4,382 !)0 4\843,5:54 95 045,040 se 352,731 59-,,~oo ee :?,005, 1 ?4 05 
l1) 

S,200 5() so 5 10 120 4G 
1886 40,i88,?iï5 01 . S,408,43~ 71 

1887 124,Hii,746 12 Oll,ll80,605 26 :ii,44!!,140 8-0 4,054,i54 i3 5S,305,.i06 15 40,850,:'i48 10 G,54:5,057 04 S5:S,87(1 " o,11m,11:11 04 4,057,0i' 4 21 10,240,1156 15 :5,:!li r13 72 4 iO 108 

1888 l51,612,61G 45 60,0il ,S:!8 50 61,0~l,287 05 4,150,024 45 5î,511,2ûS 5:! 47,121,168 51 10,300,005 0 1 :580,182 ~ 10,003,0IS 01 4,490,345 Hl l 4,!503,2"8 -:?0 s.~2i !iS 10 !I 74 115 (l: 

1889 !SG,090,084 5/i 74,714,552 81J ll2,:205,55l 54 4,:.is5,00G 14 :i7,810,045 40 47,0G!l,187 00 1 o, 150,457 44 4Si,ti17 • ù,ï12,840 44 5,015,02:l 74 l4,7:l(,,7ll5 18 s,2s~ 5-i 5ï 0 08 115 ~: 

1800 141,251,810 07 S4,045,525 40 57,200/!05 Gl 4/>iû,115 55 52,0~0, 1110 08 48,305,730 üi ~,s 24,440 4 1 404,570 » 3,85\l,8i0 41 5,4:50,744 15 ll,2\1\l,n l 4 !i6 :5,~4ll !iO 50 10 \lll IS:! 5t 

1801 142,816,555 82 .-14,224 ,514 76 ;\il,50:?,04 l Ou 4,053,GOi 01 531!):;S,SiS 11i 4U,056,GQO OU f,SSl,712 Hi 48::l,550 ~ 4,3tJO, !02 10 5,788,488 1-:! 101!8i1û50 2~ 3120D 58 o; 10 2G 154 T 

180:l 140,020,:;.rn so 82,480,4:?8 rn 57,545,021 01 4,-W5,2:l8 D 1 5S,050,6!l2 13 49,820,~07 0~ -5,2:!4,204 21 !i09,2\l0 , 2,it4,\l98 21 G,1:!7,067 o., 8,842,GG!i ':W 3)2iG 5& !JO 7 r,2 IS\! 5<, 

1803 145,000,()06 Oi 81,503/i14 GO G4,0IG,i81 S8 4,ï80,:!50 :li 50,227,225 l l 50,'256,0iG OU 8,0i1,1-i8 12 5:53,238 , 8,4571010 12 0,547,40,3 43 14,085,SIS 55 s,nu 50 04 0 40 131 ' 

1894 !52,0i4,880 18 80,'i3i,4GO so GG,4'.57,41 o iD 5,0iO,iDi :50 Cil ,:557,û2~ 4ll 50,000,000 û4 10,088,G:ll 85 501,200 • 10,127,412 85 i,I H,904 34 171242,317 Hl =5,2SU 50 5; (] 8!) 1!10 -'8 

1805 154,467,:S50 51 \J0,43G,Sl2 18 G4,05 l 10~8 S~ :\083,51o 08 :iO,V4i,524 ii5 ~l,1iû5,0i7 01 i,ëi8l,84G 74 015,01 ~ • 1i1!J6018:34 7~ ï,Gï5,WO 71 14,ù4:i11-H 45 :;,!:Hl!l 58 5i 7 ;;;; l':!5 :!tJ 

1800 lG0,434,ïû::ï 2ü 00,757,=505 ll 1 oo,on,457 rn s.soo.oso ;;:; 04,587,:Sïï 42 52,S!)(\004 18 11,oss,:5i'S 24 Gi!'.i,020 n f f .Ol2,ï44 :24 8,285,718 51 1!11500,402 ï5 s,s:so 50 5i i -io:l 121 7l 

-- -- --- --- 
ltyennes 

5U,0:!7,8!8 88 55,404,1ï6 04 48,7:!B,Cl63 !lï &,675,512 07 4i3,3Hi 50 6,~0'2, 160 08 5,5:59,107 4ï 50 70 i 05 127 51 
&llllnelles. 1 S8,8i0,G32 15 78,!J5!,81S 25 4,52,5,042 ~4 lt,ï4l1=5G:'; 55 ;j;:!54 

(t) T comrris 29 kilomètres de lisnes eoncédêes pnt ou transitent des trains de l'Éllll. 
(!) Pour 1885 el ISll>l, les Îll\érêts ont élé calculés n 5 1/• p. c., afin de permellre la comparaison a_vee le■ résultais des aone$ auivantes, comportai également i'intérel de :!11/• p. e. dans lu ècrilur~s 

(a) Imputées ,ur le Budgel de la Dette publique. 

- 2 
0 

•• Q1 ....• ,.:... 

......... 
C,l') ._. 
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EXAMEN EN SECTIONS. 

Le projet de Budget discuté en sections a donné lieu nu'l observations sui 
vantes: 

~e ~rc110N. - Uo membre demande qu'on s'occupe activement de la trans 
formation du chemin de fer Am·ers-Gand el de son raccordement à Gand et 
à Am·ers aux gares principales. 

Il demande un service plus régulier de navigation entre la Tête-de-Flandre 
el la ville cl' Anvers. 

Un autre membre demande la création d'une ligne de navigation entre 
Doel el Lil!o. 

Un membre insiste pour appeler l'attention du Département sur la néces 
sité de tenir une comptabilité séparée pour les chemins de fer repris récern 
ruent par l'f~tat, de manière à pouvoir jugf'r du coût et du revenu de chaque 
ligne. 

511 SECTION". - Un membre demande s'il est vrai riue le Gouvernement 
étudie un projet de ~arc centrale à Bruxelles. 
Un autre membre demande pourquoi le Gouvernement se refuse à paver 

I'iutérieur de nombreuses gan•s secondaires, où ce travail est indispensable. 
Un troisième membre demande si I'Administrution ne doit pas réparer le 

pont de Grammont dont l'état est défectueux. 
Un nuire membre demande des renseignements détaillés sur les bases des 

recettes et dépenses des chemins de fer récemment repris. 

411 SFCTION. - Dans ln 411 section la situation des employés des lignes 
reprises est signalée à l'attention de l'honora hic Ministre des Chemins de fer, 
el on lui demande de mettre sur un pied d'égalité les commis auxiliaires des 
Chemins de fer et ceux des Postes. 

!je SECTION. - Dans la !')e section un membre critique les dépenses de luxe 
des grandes gares qui rendcnl le Ministre trop parcimonieux quand il s'agit 
des dépenses utiles pour l,•s petites ~ares. 

Un autre membre demande que le Ministre fasse connaitre le mode d'amor 
tissernent quand un nouvel appareil est substitué à un appareil moins perfec 
tionné. 

Toutes les sections adoptent le projet de Budget a l'unanimité, sauf la pre 
mière, où cieux membres s'abstiennent. 
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E:X.AIIEN EN SECTION CENTRALE. 

La section centrale, après avoir dépouillé les procès-verbaux des sections, 
signale à l'honorable Ministre les diverses questions d'intérêt général qui ont 
été soulevées dans les sections. Passant à la discussion générale du Budget, 
elle décide de poser un certain nombre de questions au Gouvernement. 

Ces questions sont les suivantes : 

PHEMIÈRE QUESTION. 

Questions relatives au personnel-fonction 
naires, employés cl ouvriers des lignes reprises. 

RÉPONSE. 

1. - ÙDllES. 

Lors de la discussion du projet de loi de 
rachat des chemins de fer, le Gouvernement a 
déclaré qu'il avait l'intention de maintenir des 
cadres séparés pour choque ligne. Cette déci 
sion sera maintenue, el la fusion dans le cadre 
général n'aura lieu que par catégorie d'agents 
et pour autant que la mesure n'ait pas pour 
conséquence de nuire aux agents des différents 
réseaux. 

Il. - ll'!GÉ~IEURS. 

La loi dispense les ingénieurs auachés aux 
lignes reprises de la production du diplôme 
légal, 

Les ingénieurs conserveront: 
1 • Le titre de leurs fonctions; 
2• Le traitement qu'ils avaient précédem 

ment, sauf réduction 1111 maximum du traite 
ment de l'Ét,,t. 

Ill. - ÛUVIIIERI. 

Les petits salaires des ouvriers seront é]cl'ée 
au minimum de ceux de l'État.. 

IV. - CoMHIS ET COHlUS AUXILIAIIIIIS. 

Les commis des lignes reprises dont le traite 
ment est égal on inférieur à 2,~00 francs, tout 
en conservant leur qunliflcation de commis, 
seront assimilés, sous le rapport de l'avan 
cement, aux commis auxiliaires de l'État, et ils 
ne pourront dès lors dépasser le trniterncnt de 
2,200 francs ou de 2,400 francs li titre de fin 
de carrière, à moins d'nvoir subi avec succès 
un examen dont les conditions seront arrétées 
ultérieurement. 

Toutefois, quelques exceptions pourron r ërre 
fuites en faveur d'agents très méritants qui 
étaient sur le point d'obtenir une promotion 
nu Grnnd Ccntrnl Belge et pour lesquels 
l'examen présenterait de sérieuses diflicultés. 
lis peuvent, en outre, obtenir sans examen 

l'emploi de chef de station de quatrième 
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classe qui comporte au maximum le traitement 
de 2,500 francs (2,700 à litre de fin de car 
rière}, dnns les mêmes conditions que les com 
mis auxiliaires de l'État. 

Le commis des lignes reprises dont le traite 
ment est égal ou inférieur à 2,200 francs 
seront soumis aux mêmes règles que les com 
mis auxillaires de l'État au point de vue de 
l'avancement, en cc qui concerne l'échelle des 
traitements et les délais fixés pour obtenir une 
promotion. En sorte que les commis du Grand 
Central Belge notamment, auront des avan 
tages supérieurs à ceux qui sont attachés à 
leur emploi actuel de commis, attendu qu'ils 
ne peuvent en cette qualité obtenir un traite 
ment supérieur à celui de 2,100 francs, tandis 
que l'emploi de commis auxilliaire à l'État 
comporte le taux de 2,':WO francs, qui peul 
être porté à 2,400 francs à titre de c fin de 
carrière. • 

V. - CONDITIONS D'AVANCEMEl'fT. 

Une décision ministérielle a arrêté en ordre 
principal la règle suivante : 

Les titres à l'avancement des intéressés seront 
appréciés en tenant compte de la rémunération 
attachée à l'État aux fonctions qu'ils excercent 
étant entenduque les commis dont le traitement 
ne dépasse pas le mnximum de la remunération 
des commis auxilliaires (2,200 francs) seront 
assimilés à ces derniers. 

VI. - Cuorx DES FON"CTJONNAIRES. 

On formera cinq ou six cadres suivant le 
nombre de sociétés qu'on reprend. Chaque 
fonctionnaire restera dans le cadre auquel il 
appartient avec son traitement, son salaire, eic., 
son grade, saur exceptions commandées par des 
nécessités administratives 

Quand il s'agira de nommer des fonction 
naires supérieurs, on examinera quels sont les 
plus capables et on les choisira dans les diffé 
rents cadres. 

Vif. - QUESTION RELATIVE AUX CANDID.lTS 

Les candidats commis actuellement attachés 
au Grand Central, notamment en qualité d'an 
notateurs et qui ont suhi avec succès l'examen 
de commis, seront repris en leur qualité actuelle 
et nommés successivement dans le cadre spé 
cial au grade de commis auxilliaire au traite 
ment qu'ils auraient obtenu au Grand Central, 
Les ·candidats étrangers seront admis dans les 
conditions d'admission du Grund-Central. 

3 



1 N• f37.l ( !O ) 

La section centrale estime que la réponse à la première question ne lui 
fournit pas les éléments nécessaires pour se rendre compte de la situation 
qui sera faite à chacune des catégories d'agents des lignes reprises. 

Elle se borne donc à insister à nouveau sur la nécessité de prendre les 
mesures nécessaires pour que ces agents n'aient pas à souffrir de la reprise 
ni dans leur situation actuelle ni dans les chances ou les conditions d'avance 
ment. 

21, QUESTION. 

l\ÉPORYE DES TAXES POSTALES. 

Un membre considère que la réduction de la 
taxe des lettres à :i centimes, n'est pas une 
réforme heureuse /1 divers points de vue. 

Il serait préférable d'augmenter le poids de 
la lettre jusqu'à 20 grammes. 

L'unification de la taxe est un principe 
excellent qu'il importe de muinteuio. 

D'autres membres demandent qu'au lieu de 
réduire les recettes, on consacre les ressources 
actuelles à améliorer le serv ice postal dans les 
campagnes où ce service laisse encore beaucoup 
à désirer dans de nombreuses localités. 

RÉPONSE. 

Un projet de foi modifiant la législation pos 
tale a été soumis à la Chambre par le Couver 
nement. 

Il a pour objet d'autoriser le Gouvernement : 
1° à augmenter le poids des lettres; 2• à réduire 
les taxes, 

Aucune résolution définitive n'a été prise en 
cc qui concerne l'exercice des pouvoirs sollicités 
et le Gouvernement aura l'occasion de donner 
des explications très précises au moment de la 
discussion du projet. 

La section centrale persiste à croire que la réforme postale annoncée don 
nera lieu à de sérieuses critiques et estime que lors de la discussion du projet 
soumis à la Chambre les principes préconisés dans la deuxième question 
doivent déterminer la Chambre à n'accueillir la réforme qu'avec la plus 
grande réserve. 

3• QUESTION. 

TRANSBORDEUR SUR L'ESCAUT. 

Un membre demande qu'on établisse ce trans 
bordeur sans retard, à ln Tête-de- Flandre. 

Un membre fait observer qu'il existe des 
autres projets, notamment celui relatif à l'éta 
blissement d'un tunnel. 

La Section décide de poser au Gouvernement 
la question de savoir quelles sont ses inten 
tions à cc sujet. 

~• QUESTION. 

Il serait intéressant de connaître les inten 
tions du Gouvernement relativement /1 l'ndju 
dication de certains travaux h des collectivités 
déterminées, c'est-à-dire qu'un droit de préfé 
rence soit accordé en matière d'adjudications 

RÉPONSE. 

L'établissement d'un transbordeur à Auvers 
est examiné en ce moment par le Département 
des Travaux publics. Des fonctionnaires des 
chemins de fer et <le la marine ont été chargés 
de donner leur concours aux études. 

RÉPONSE. 

D'après les principes suivis par I' Adminis 
trntion, les sociétés et collectivités légales sont 
placées sur le même pied que les particuliers. 
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de fournitures aux sociétés ou personnes qui 
ont institué des conseils de conciliation. Il 
s'ogit évidemment d'une préférence donnée a 
conditions égales. 

Que les associations n'aient pas ce caution 
nement à fournir en matière d'adjudications, 
quand il ne s'agit pa, de travaux d'un coût 
considérable. 

IS• QUESTION. 

La section centrale est d'avis de demander 
des explications au sujes des retards des Crains 
intérieurs transportant des ouvriers à Bruxelles, 
notamment sur les lignes d'Ostende-Bruxelles, 
Bruxelles et Cologne, etc. 

Il est regrettable que le service international 
ne puisse être organisé sans préjudicier aux 
transports à l'intérieur. 

6• QUESTION. 

BILLBTS KILOlltTI\IQUES 

A-t-on examiné cette question d'une manière 
générale cl subsidiairement dans le sens de cc 
qui a été admis pnr certaines Compagnies 
anglaises pour les billets de famille. 

7• QUESTION. 

SERVICE DU C.UIIONAGR. 

Cc service est depuis quelque temps exploité 
par l'État dans l'agglomération bruxelloise. Ou 
était satisfait de l'ancien service; aujourd'hui 
le public se plaint vivement Il est défendu par 
exemple aux ouvriers de reprendre d1111s les 
souterrains <les maisons des colis destinés au 
transport tarif 2. Or les habitants n'ont pas à 
leur disposition des chargeurs et déchargeurs. 

RÉPONSE. 

L'Administration s'efforcera <le prendre des 
mesures assurant la marche régulière des trains 
internationaux sans entraver la marche des 
trains en service intérieur. 

RÈPONSE. 

J'ai donné à cet égard des renseignements 
très précis lors de la discussion du Budget des 
chemins de fer. 

Je crois qu'en présence des résultats peu 
favorables que les essais de cc système ont 
donné dans plusieurs pays, il fout être très 
prudent avant d'introduire celle réforme. 

La seconde mesure entrnlnerait une perte 
de recette considérable, cl rlonncrnit lieu àdes 
fraudes nombreuses qu'il serait impossible de 
réprimer efficacement. 

RÉPONSE. 

Antérieurement au i '1 août 189!J, le service 
du camionnage dans l'agglomération bruxcl 
loi,e était exécuté p:11' un entrepreneur qui 
fournissait tous les moyens d'exécution: chc 
vaux, véhicules cl personnel L'entrepreneur 
était rémunéré selon les quantités pnses ou 
remises i1 domicile. 

Depuis le 1" août 1896, seuls les chevaux 
complètement harnachés sont fournis par en 
treprise; le personnel relève de l'Administra 
tion des chemins de fer qui pourvoit à la four 
niture des véhicules de toute espèce pour le 
camionnage des envois. 

L'ancienne entreprise a été l'objet de nom 
breuses réclamations dont la Chambre s'est 

4 
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QUESTION. 

TR.HNS INTERNATIONAUX. 

Vitesse des trains. - Une Commission a été 
i nstituée, Quelles soul les conclusions de la 
Commission instituée pour faire des expé 
riences? 

occupée lors de la discussion du Budget des 
Chemins de Ier. 

Le public est satisfait du service actuel. 
Sous le régime nouveau, comme sous le ré 

gime ancien, les relations entre l'Adruinistra 
lion et le public sont réglées par le livret régle 
mentaire, en ce qui concerne la prise et la 
remise à domicile des marchandises. 

Ce livret dispose en ses articles" -14 e( 23, ce 
qui suit: 

Au. 14. - Prise à domicile. • Les mar- 
• chandises sont enlevées, suivant les Indica 
, lions de l'expéditeur, devant la porte des 
• magasins ou dans les cours, vestibules, enclos 
,. et autres endroits facilement aceessibles 
, pour les camions, pourvu qu'ils se trouvent 
• à 100 mètres de distance au maximum de 
• la mie publique earrossable. Si l'endroit 
• indiqué n'est pas aueuant au domicile de 
• I'cxpéditcur. il doit être spécialement dési- 
• gné dans la demande d1· prise il domicile. a 

1\Rl'. '25. - Décl1ar9ement. • Les marchan- 
• dises sont déposées, suivant les indications 
• du destinarnire, devant la porte de msgasins 
» ou dans les cours, vestibules, enclos et autres 
• endroits faeilernent occessiblcs pour les 
• camions pourvu qu'ils se trouvcn; à iOO rnè- 
• tres de distance nu maximum de ln voie 
• publique carrosable. Si l'endroit indiqué 
• n'est pas attenant on domicile du destina- 
• taire, il doit être spécialement désigné dans 
• la lettre de voiture. » 

ART 25. - Alise en rcue. « A la demande 
• des destinataires, le camionnage est tenu de 
• meure en enve les marchandises destinées à 
• leur eonsommatiou particulière. Ln rétribu 
a tion à payer au camionneur pour ce service 
> est indiqué 11u tableau des frais accessoires.s 

L'Administration u fait examiner s'il ne se 
rait pas possible de faire enlever dans les sou 
terrains, les marchandises à prendre à domicile. 
Il a été reconnu que celle mesure ne serait 

pas compatible avec une exécution régulière 
du service. 

RÉPONSE. 

L'Administration des Chemins de fer a I'iu 
iention <l'adopter un nouveau type de locomo 
ùves pour la traction des trains internationaux 
et des trains rapides. 



( {5) (N• i37.l 

9• QUESTION. 

SVPPRESSIOl'f DES PASSAGES A NIVEAU. 

li est nécessaire de les supprimer dans 
I'intérê: de la circulation. On demande comme 
mesure provisoire d'établir des passerelles 
pour piétons autant que possible. 

RÈPONSE. 

L'Administration s'efforce de supprimer un 
grand nombre de passages /1 niveau; un crédit 
de '~00,000 francs est affecté chaque année ù 
l'exécution de ces travaux. 

Pour éviter autant que possible les inconvé 
nients qui en résultent et pour faciliter la 
circulation, des chemins latéraux ou des pas 
serelles sont établis là où l'intérêt public l'exige. 

La section, après avoir pris connaissance des réponses aux 5°, 4°, ;5°, 6°, 7• 
et 911 questions, s'est ralliée à l'avis du Gouvernement. 

La 811 question et la réponse fournie ont donné lien à un examen plus 
complet. 

Il semble en effet nécessaire de ne pas perdre du vue que pour conserver 
le trafic international, il faut chercher le moyen d'augmenter la vitesse des 
trains sans exposer la sécurité des voyageurs. 

La section centrale a donc appris avec satisfaction que les éludes avaient 
été conduites avec intelligence, en prenant connaissance de la note ci-jointe 
que l'honorable Ministre lui a fait transmettre. La section approuve l'achat 
des locomotives à l'étranger dans les conditions où il s'est produit et pour 
profiter de l'expérience des grands railways voisins. 

Grande vitesse.-Unecommissiofl spéciale a parcouru l'Europe entière pour 
étudier de près et voir fonctionnel' les types <le locomotives réalisant des 
augmentations de vitesse <le trains rapides. en remarquant de fortes charges 
sur des lignes différemment inclinées. 

On aurait désiré concentrer tous les perfectionnements rencontrés, dans 
une machine étudié avec soin, puis la. construire et l'essayer. 

Mais il s'est fait qu'un engin en service courant en Angleterre se trouvait 
répondre aux conditions du programme et que la seule question à résoudre 
était de savoir s'il se comporterait é~alement bien en brûlant du charbon de 
provenance belge ou des liriquelles fabriquées dans notre pays. 

L'expérience, sous ce rapport, a pleinement réussi. 
Vu la nécessité d'augmenter le plus lôt possible la vitesse de- grauds 

express, 011 a commandé quelques machines anglaises d'un type spécial, <( ui 
pourront effectuer un service courant, en montrant à l'a<lrninistration, eur 
ses propres lignes, les avantages et les inconvénients du type cl lui permet 
tant d'étudier par elle-même notamment l'allure <lue au bo;,ie, la question 
d'usage et d'entretien du foyer -pécial à voûte en briques. 

C'est évidemment en expérimentant sur le réseau belge les progrès réalisés 
ailleurs que l'ou arrivera te plus sûrement à la solution pratique du pro 
blème. 

La question de la suppression de ta ir0 classe a vivement préoccupe 
le public. La section estiure que le iUini.stre des Chemins de fer a été bien 
inspiré en prenant les mesures dont il s'agit. Eu effet, sur un ~rand nombre 
de lignes et notamment sur les lignes secondaires exploitées par trains légers, 
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le nombre de places occupées dans les voitures de t reclasse est insignifiant; 
il ne s'élève souvent qu'à 4 ou 5 °/o du nombre de places offertes au public. 
Le matériel roulant est mal utilisé et il en résulte une dépense inutile. 

Les dispositions prises sont les suivantes: 
L'Administration a supprimé le type des voilures actuelles de 2e classe el se 

propose de composer les trains de voitures qui seront aussi confortables que 
les premières tout en maintenant le prix. de la °26 classe. En d'autres termes, 
les voitures de 2• classe seront supprimées et le prix de la {r• classe sera 
réduit. 

Il en résultera· 
t O Que les voyageurs de ,tre classe auront les mêmes voitures tout en obte 

nan l une réduction de taxes ; 
2° Que les voyageurs de 2•classe seront admis dans les voitures de {reclasse 

sans augmentation de taxes; 
5° Que le matériel sera mieux utilisé et que la perte subie du chef de 

l'abaissement du prix de transport, sera largement compensée par les écono 
mies d'exploitation. 

Le bénéfice qui sera réalisé sera affecté : t O à améliorer les voitures de 
2e et de 5e classe qui deviendront successivement Ire et 2e classe; 2° à intro 
duire dans ces voilures un meilleur système de chauffage et d'éclairage; 
3° à réduire autant que possible le nombre de places par compartiment de 
10 à 8 et par banc de t> à l11. 
En ce qui concerne les lignes principales à trafic intense el rapide, le 

Gouvernement a conclu une convention avec la Compagnie des wagons-lits 
qui a donné lieu à une discussion récente au Sénat el dont les lignes géné 
rales sont (// oitures de luxe). Les voilures de luxe sont fournies par la Com 
pagnie qui en assure l'entretien sauf pour ce qui concerne les pièces de 
roulement de traction, de choc, de suspension et de freinage. 
Le service intérieur des voitures doit être fait par un agent de la Com 

pagnie. 
Les voyageurs sont admis avec un billet de deuxième classe et un sup• 

plément de quatre centimes par kilomètres dont deux pour· l'État et deux 
pour la Compagnie. 

Des consommations peuvent être servies aux voyageurs d'après un tarif à 
approuver au préalable par l'Administration, 

Le débit des boissons alcooliques est interdit. 
Le contrat a une durée de trente ans avec faculté pour l'État de le résilier 

à toute époque.sous réserve d'un dédommagement, si la résiliation a lieu avant 
la fin de la vingt-cinquième année. 

* • • 
La situation financière parfaitement établie pur l'honorahle M. Ancion 

dans les rapports des Budgets de 18\)a-1896 et t897, continue à être très 
satisfaisante, Elle justifie les éloges accordées à la gestion de l'honorable 



( Hl ) fN• f 57.J 

M. Vnndenpeereboom et elle doit l'engager à persévérer dans la direction 
qu'il donne â notre railway, tout en ne né~ligeant aucune des réformes utiles 
que l'expérience enseigne tant au point de vue des perfectionnements de 
l'outillage, que des tarifs à appliquer. 

Dans aucune branche de l'activité industrielle, les progrès ne sont ni plus 
rapides ni plus importants que dans le service des Chemins de fer, et 
l'attention de tons les hommes qui s'occupent de cette branche de l'industrie 
des transports est naturellement appelée sur l'application de l'électricité 
comme mode de traction. 

Cette application à l'exploitation des voies ferrées à grande section est 
encore à l'état embryonnaire. Mais les progrès rapines de la science élec 
trique imposent aux pouvoirs publics, le devoir de s'en préoccuper de plus 
PO plus. On pressent déjà que dans un avenir plus ou moins rapproché la 
traction électrique s'imposera et supplantera peu à peu la traction à vapeur 
tant par suite de l'économie financière qui en résultera, qne de l'accroisse 
ment de vitesse, avec plus de sécurité. 

En France, en Angleterre et notamment en Amérique, des essais se pour 
suivent activement. 11 semble que l'État belge qui va posséder bientôt tout 
le réseau national et dont l'exploitation peut être citée comme un modèle à 
divers points de vue, ne doit pas rester inactif. 

Il y aurait lieu à notre avis d'envoyer à l'étranger des délégués, pour 
suivre et étudier sur place les progrès accomplis. 

Nous savons d'ailleurs riue telles sont les vues de l'honorable Min;stre des 
chemins de fer, et la section centrale ne peut que l'engager à persévérer dans 
la voie éclairée qu'il a tracée il son département. 

L'administration paraît s'être occupée de l'application de la traction élec 
trique aux trains tramways courts et fréquents pour desservir la banlieue 
des grands centres et les lignes de ceinture. 

Plusieurs voitures sont équipées à cette fin et permettront sous peu l'essai 
de moteurs de différentes provenances. 

Le reste du programme qui s'accomplira ensuite portera sur le mode de 
transmission du courant et l'ensemble des installations fixes. 

Ces intentions sont louables, mais elles nous semblent insuffisantes. 
I'l'y a-t-il rien de mieux a faire dans l'état actuel de la question? 
Une voie nouvelle s'est ouverte depuis peu, elle nous conduira vraisem 

blablement vers des progrès bien autrement considérables en matière de 
grande exploitation, 

Nos voulons parler de la locomotive électrique qui, transportant elle-même 
son moteur, est applicable aux plus grands parcours, et dont l'un des types, 
la locomotive Heilmann, en essai sur la ligne Paris-Orléans, mérite à tous 
les égards l'attention la plus sérieuse. 

C'est une question sur laquelle l'administration ne s'est pas prononcée et 
qui semble cependant plus spécialement du domaine de la grande exploitation. 

Le programme exposé ci-dessus confine aussi aL1 domaine de la Sociélé 
nationale des Chemins de fer vicinaux; il ne sera peul-être pas sans intérêt 
de rappeler ici ce qu'a fait cette société dans un esprit de progrès. 
Elle part de ce principe que la traction électrique par conducteur ne peut 
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être installée sur nne voie ferrée que lorsqu'il s'agit de faire face à un trejet 
présentant les traits caractéristiques suivants : 
jo ;\ombre considérable de trains journaliers se succédant à intervalles 

rapprochés; 
~0 Poids relativement faible des dits trains. 
On en a conclu que le champ d'applicabilité de la fraction électrique aux 

ligues vicinales se trouve rigoureusement limité i1 celles qui desservent des 
populations suffisamment agglomérées pour juslifier la mise en marche de 
trains fréquents ne comportant qu'une ou deux voitures. 

Pour de telles lignes, les avantages de la traction électrique sont très 
importants à divers points de vue. nolammenl en ce que le prix de revient 
du kilomètre-électrique est infér ieur de 50 °/o, en OJ0}'enne au prix de revient 
du kilomètre-vapeur. 

On peut encore citer. â l'avantage de la traction électrique, la facilité avec 
laquelle (•lie permet d'affronter, par simple adhérence, des rampes inacces 
sibles à la locomotive, rampes atteignant dans certaines villes d'Allemagne 
jusqu'à Hl et 12 °/. 

Voici. à titre dt> renseignement, quelques résultats relatifs à la première 
section de la ligne Bruxelles-Vert Chasseur~ comparant au point de vue des 
recettes l'exploitation à vapeur avec l'exploitation électrique qui lui a succédé: 

Recettes brutes. 

1893 1 :Sfi.00O francs. - Exploitation à vapenr. 
1894 . 177,000 )) » mixte. 
-189~ . . 228,000 )) )) électrique. 
18Uli 28;5.000 )) )) )) 

i897 . 514,000 )) )) » 

La rccelte a donc plus que doublé en quatre ans 
Durant ce même t>spacc de temps, les kilomètres parcourus sont montés 

de -1~2,000 à 418,000; le service a donc été trois fois et demie plus intense, 
tandis que la recette du train-kilomètre est descendue dans la propor 
tion de 1.27 à 0.73. Si l'on en déduit le tantième des frais généraux 
qui ne croiL pa'i proportionnellement au kilomètre parcourn, on en conclut 
que la traction électrique a permis de mettre en marche des trains <le 
rapport de plus en plus faible. 

D'autre part, le rapport du produit net de la ligne au capital de premier 
établissement, qui élait de ;,,go 0/o en f895, est resté sensiblement station 
naire t1>.57 °/o) jusqu'en H~97, malgré les deux majorations successives qui 
ont porté le capital à deux fois et demi son montant, primitif. 
li résulte rle ces chiffres que la substitution de la traction électrique à la 

traction à vapeur, a été très favorable tant au public qu'aux actionnaires. 
Ct'lle substitution de la traction elech-ique à la traction à vapeur est en 

cours d'exécution sur les lignes suivantes : 

Hés eau du centre . . . ~O kil. 
Ré seau de Charleroi . . . . . . 25 >> 

Total. . . 45 kil. 
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Elle est à t'élude sur les lignes suivantes: 
l xelles-Schaerbcek . 
Saint-Jossc-E\'ere 
Gand-Meirelbeke . 
Charleroi-~Iarcinelle . 

' 

6.4 kil. 
5.6 » 
7 J) 

?S.~ . )> 

Total. . • 22.N kil. 

Elle sera également installée sur les lignes suivantes : 

Liége-Rocour (fre section de Lîégc-Wihogne) . 3.8 kil. 
Liége-Tilleur avec embranchement vers Grâce- 

Berleur . 9.7 >> 

Total. . . t5.f> kil. 

La Société Nationale avait également projeté d'installer la traction élec 
trique sur la section Anvers-Klapdorp à M~rxem-Vieille-8:irrière (lon 
gueur fi kil.); mais les ouvertures qu'elle a faites dans ce sens à la ville 
d'Anvers ont été rejetées. 

La Société Nationale possédera donc, dans un avenir prochain, 89 kilo - 
mètres de lignes appareillées pour la traction électrique par conducteurs 
aériens. 

Ces résultats remarquables, conformes <l'ailleurs à ceux qui ont été 
obtenus partout ailleurs, peuvent, nous semble-t-il, servir d'exemple utile à 
suivre et doivent, dans notre pensée, cn3ager l'État belge à persévérer réso 
lument dans la voie des progrès d'ordre technique dont nous avons fait 
entrevoir les multiples avantages, tant au poinl de vue économique qu'à celui 
non moins important des charges qu'un état exploitant doit assumer pour le 
bien-êtrede la nation. 

* ... .. 
Téléphone. - L'amélioration du réseau téléphonique ne doit pas, suivant 

l'avis de la section, dépendre de l'accroissement préalable des ressources 
financières. Il est nécessaire avant toute chose de décréter l'aba issemenl des 
tarifs; l'augmentation des recettes sera la conséquence natu relie de celte 
mesure de bonne administration, qui est en même temps une réforme démo 
cratique profitable à la population toute entière et qu'un É lat exploitant 
peut mieux que tout autre appliquer avec succès. 

D'autre part, il ne suffit pas, selon nous, <l'envoyer des fonctionnaires en 
mission à l'étranger pour étudier des perfectionnements nouveaux dont 
l'application éventuelle serait subordonnée à l'existence de ressources finan 
cières. Ces ressources, il faut les créer, et il appartient à la Législature 
d'orienter le Gouvernement dans l'application immédiate de réformes d'un 
intérêt général incontestuhle. Parmi ces réformes, la plus importan le est sans 
contredit la suppression des réseaux. aériens trop surchargés dam les grands 
centres et leur remplacement par des canalisations souterraines avec appli 
cation du système à double {il, qui n'existe encore actuellement qu'à l'étal 
d'exception. 



f N° !57.] ( t8 ) 

Le circuit complet par double fil a notamment l'avantage d'améliorer 
consirlérablement les transmissions et de supprimer les inconvénients résul 
lanl, nu point de vue des relations téléphoniques, du voisinage des installa 
Lions de traction électrique. Ces derniers représentent évidemment aussi un 
intérêt public respectable, et il ne paraît. pas équitable de faire peser sur des 
compagnies exploitantes des charges onéreuses que l'État, exploitant les 
téléphones, peul faire disparaître. 

Il est donc éminemment désirable d'engager l'honorable Ministre des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes à tirer dès aujourd'hui le plus large 
parti possible de la double réforme administrative et matérielle que nous 
avons signalée. 

Certes, le Gouvernement a reconnu lui-même la grande amélioration qui 
résulterait de cette dernière application, mais l'exposition de son programme 
nous paraît trop timide et nous pensons avec confiance qu'il suffira de 
réveiller sa sollicitude pour lui voir prendre un nouvel essor. 

* 
If-. 

Outillage. - Relativement à la transmission d'énergie dans les ateliers du 
chemin de fer, le programme du Gouvernement expose l'intention de faire 
actionner les machines outils de l'atelier central en construction à Namur au 
moyen de l'électricité partant d'un centre producteur, et distribuée aux dif 
férents groupes de machines. 

Ce système présente de notables avantages : Économie résultant de la 
réduction du nombre de machines à vapeur. Sécurité et facilité plus grande 
pour le personnel par suite de la suppression des transmissions par courroies. 
Enfin il sera avantagenx d'utiliser le centre producteur d'énergie pour l'éclai 
rage des gares voisines. 

A ces [principes d'exploitation, il n'y a aucun reproche à faire, el nous ne 
pouvons que féliciter l'administration de les avoir adoptés. Ces tendances 
nouvelles se justifient hautement d'ailleurs par l'exemple si suggestif des 
installations les plus récentes. Nous pourrions citer notamment la manufac 
ture nationale d'armes de guerre à Herstal, et les travaux si admirablement 
conduits du port de Heyst-Bruges. · 

Mais en présence d'une telle unanimité, n'y a-t-il pas lieu de se demander 
pourquoi le Gouvernement entend limiter sa réforme à un atelier nouveau. 

D'autres ateliers centraux plus importants devraient être réorganisés dans 
ce sens, et notamment ceux de Malines avec leur population nombreuse et 
leur superficie considérable trouveraient dans la transmission électrique un 
immense bienfait. 

Nous ne prétendons pas qu'il faille tout démolir et réédifier, mais on pro 
céderait par étapes. Le centre producteur étant installé, il suffirait d'étendre 
la connexion successivement d'atelier en atelier. Les transmissions d'énergie 
électrique se prêtent d'ailleurs admirablement par leur élasticité aux trans 
formations les plus complexes, et aux. accroissements <le puissance qui 
paraitraient exagérées pour tout autre système. 

Nous transmettons ces vues à l'honorable chef du département avec lacer- 
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titude qu'il y puisera la volonté <le persévérer dans une ligne de conduite 
large el généreuse. 

* • • 
l\li.iis si la situation prospère <les chemins de fer de l'État impose et permet 

le développement et le perfectionnement des services, elle doit aussi engager 
l'honorable Ministre à poursuivre l'amélioration de la situation des agenls et 
des ouvriers et l'abaissement logique <les tarifs. 

Dans l'ordre d'idées de l'amélioration de position du personnel du Dépar 
tement des Chemins de fer, Postes, Télégraphes et Marine, on peut relever 
les mesures suivantcs : 

Le Gouvernement a sollicité des crédits à concurrence de f ,!>001000 francs 
pour améliorer la position du personnel des différentes administrations <le 
l'État. 

f O Personnel employé 
2° - ouvrier 
5° Facteur des postes 

500,000 francs. 
500,000 
f00,000 - 

* ••• 

Pour augmenter le salaire des ouvriers: 
f O Les sommes votées pur les Chambres s'élèvent annuellement à 

780,000 francs. 
2° Par suite d'économies réalisées depuis 1881- à ·189:$ la somme de 

i ,446,2~5 francs a été attribuée an relèvement des salaires par voie budgé 
taire. 

Celle attribution a été rendu possible par ce foit que lorsque le Gouverne 
ment sollicite de la Chambre des crédits pour augmenter le personnel, on 
porte au Budget non pas le salaire initial de l'ouvrier qui entre, mais son 
salaire moyen, de telle sorte que l'on trouve là une ressource pour augmenter 
le salaire de ceux qui sont déjà en service. 
Exemple: Un chauffeur est recruté en extension, salaire de 90 à :l tO francs. 

On pourrait porler au Budget 90 francs, salaire initial, on porte iOO francs 
el l'écart entre 90 el fO0 francs est porté au boni pour augmente!' des salaires 
d'ouvriers. 
Ensuite, les hauts salaires qui viennent à disparaître par décès ou par mise 

à la pension et dont les excédents sont répartis sur les salaires plus faibles 
des ouvriers plus jeunes. 

La section appelle l'attention de l'honorable Ministre sur les salaires, cette 
question est complexe cl délicate. La section en~age le Ministi·e à relever 
dans la mesure du possible ceux de ces salaires qui sont susceptibles 
d'augmentation à bref délai. 

Quant aux commis et aux auxiliaires, l'avancement et les traitements ont 
été unifiés pour tout le Département, dans les différentes Administrations. 

* 'f • 

6 
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Traitement des auxiliaires des Postes porté de 600 ù 7!JO francs. Régu 

larisation à 900 francs. 
Au chemin de fer ce traitement a été porté de nm à 900 francs. Régu 

larisation à f ,000 francs. 
En vertu d'une décision ministérielle, les commis auxiliaires favorablement 

signalés réunissant les conditions d'âge et d'ancienneté au taux de 
2,~00 francs peuvent obtenir à titre de <• fin de carrière n le traitement 
annuel de 2,400 francs. 

Le salaire minimum afférent à l'emploi d'agréé a été porté au taux annuel 
de 900 francs. 
Les agréés favorablement signalés réunissant les conditions d'âge et 

d'ancienneté au taux de i,800 francs peuvent obtenir à titre de fin de 
carrière, le salaire annuel de 2,000 francs. 

Commis de 5e classe traitement porté de f ,100 à 1,200 francs. 
Id. 1re » )) 2,700 à 5,iO0 » 

Commis chef et dessinateur chef )) 5,500 à 4,000 » 

Chef de bureau et chef de bureau de dessin porté <le ~,000 à f>:000 francs. 
i er chef-garde et i er chef-facteur porté de 2,oOU à 2,600 minimum. 
Chef-garde et chef-facteur )> i ,800 à 2,000 )) 

Id. » )> 2.200 à 2,400 maximum. 
Gardes et facteurs de station >> f 18~>0 à 2,000 >) 

Suppression du grade de chef de station de Ù" classe, élévation à la 4e classe 
el le traitement porté à i,700 francs minimum, 21200 francs maximum. 

* ,,. . 
La préoccupation du département devait s'étendre, en dehors du salaire, 

aux conditions du travail. Nous avons pu constater encore là de notables 
progrès. C'est ainsi que les règles suivantes ont été adoptées: 

DURÉE DU SERVICE ET REPOS, 

Atelier& centraux. - De 7 heures à 18 heures. 
f heure d'interruption à midi, soit 10 heures de travail. 
Atelier du timbre el des coupons de nJalines. - 8 heures de travail. 
/Jlacliini&tes des trains de -voyageurs. - Moyenne de la durée des heures 

de travail : li h. 57 m.1 déduction faite <les stationnements de plus d'une demi 
heure. 

Machinistes des trains de marchandises. - Moyenne de la durée des 
heures de travail: 8 h. i O m. 

Maximum pour les machinistes, 15 heures. 
Serre-freins: durée moyenne <lu travail, 8 h. t>O m. 
Personnel des trains. - Gardes et chefs-gardes. Durée moyenne <lu tra 

vail, 10 h. 58 m. 
Maximum, 15 heures. 
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Le minimum d'heures de rl'pos à domicile est fixé à 8 heures pour tous 
les agents. 

Crédit annuel pour assurer Ie rPpos et réduire la durée du travail, 
i ,4t1 ,652 francs. 
Fermeture des bureaux de marchandises ; réduction considérable du 

nombre et du parcours des trains de marchandises; diminution des vacations 
des bureaux de postes et <les distributions tic lettres d journaux et rernpla 
cernent, le dimanche, des facteurs tiluhiires par des agents provisoires. 

Complément des mesures prises, afin de donner. le dimanche, à tout le 
personnel, dans tous les services, le temps de liberté nécessaire pour que les 
B~('nts, qui le désirent, puissent remplir leurs devoirs religieux. 

* • • 

Quant à l'hygiène, le montant des dépenses faites pour l'exécution des 
travaux indiqués ci-dessous pour la période du Jer octobre au 5i dé 
cembre 1897. 

Les travaux d'hygiène de toute nature, savoir: cirncntage des caves, amé 
lioration des locaux, s ubstilution d'api arvils perfectionnés dans les latrines, 
paravents pour éviter les courants d'air, construction de bâtiments a l'usage 
de dispensaire, bâtiments pour déchets de colon, alimenlation d'eau potable 
pour les chefs de station, établissement d'acqueducs pour l'écoulement des 
eaux, construction d'abris pour voyageurs1 installations pour la désinfection 
du matériel affecté au transport de bétail, établissement d'urinoirs à l'usage 
des ouvriers, etc., non compris tout ce qui se rapporte aux travaux ci-après, 
ont donné lieu à une dépense totale de . . . fr. t,7H,188 >) 

Il a été dépensé, pour les bâtiments des stations améliorés 
au point de vue de l'habitation des chefs de stations el de 
haltes 

Pour les améliorations apportées aux maisonnettes de gardes. 
Pour la construction de nouvelles maisonettes de gardes. 

et pour la construction de loges nouvelles . 
La dépense relative à la construction d'habitations de chefs 

de stations et chefs de haltes est de 

9!l )!:)75 >) 

(i79,5 l0 » 

11619,6;'>8 » 

ss, 108 >> 

583\280 )) 
Pour la construction el l'amélioration de réfectoires, dor- 

toirs, salles de bains, etc. . . . 44,418 ,1 

En somme le montant global des dépenses faites pour 
l'exécution des travaux au point de vue de l'hygiène pour----- 
celte dernière période s'élève à la somme de. . . fr. 4,69~,93n » 

li y a aussi des mesures de protection et facilités diverses savoir : 

Distribution au personnel de 40,000 exemplaires d'un livret: règles pour 
éviter les accidents du travail. 

Perfectionnement des appareils de la voie el des ateliers. 
Établissement de barrières roulantes manœuvrées à distance. 
Suppression des passages à niveau, crédit annuel 4001000 francs. 
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Recrutement du personnel om rier , la préférence est donnée aux fils 
d'agents de l'Administration dans des conditions déterminées. 

Restriction des punitions pécuniaires. 
Les décisions relatives à l'application de la privation de traitement ou de 

salaire sont réservées au Ministre. 
Limite de l'âge d'admission aux emplois de bureau reportée de 24 à 29 et 

à 52 ans en faveur des anciens militaires. 
Sursis d'appel sous les drapeaux aux agents à l'essai jusqu'à leur nomi 

nation définitive. 
Avancement des agents sous les drapeaux qui obtiennent pendant leur 

présence à l'armée le mème avancement que s'ils étaient restés en fonction. 
Octroi aux ouvriers du cadre permanent, mariés, veufs ou divorcés avec 

enfants, célibataires, veufs ou divorcés sans enfants, ayant charge de famille, 
d'une indemnité égale à la perte de salaire subie du chef de rappel sous les 
drapeaux. 

Maintien de leur salaire aux ouvriers qui, par suite de l'âge ou d'infirmités, 
doivent êlre utilisés dans des emplois comportant une rémunération moins 
élevée. 

Restitution de leur ancien salaire aux ouvriers qui, par suite de leur utili 
lisation dans un poste facile ont, dans le passé, subi une réduction de salaire. 

Paiement du salaire aux ouvriers, pour absences clans certains cas spéciaux 
(lîrsge au sort, conseil de milice, revue annuelle, garde civique). 

Allocation à charge du Budget pour f 898 pour secours aux agents pen 
sionnés, d'une somme de 50.000 francs. 

Octroi de l'indemnité réglemenlaire pour changement de résidence et 
d'inlérim,aux agents dans les cas de mutation pour convenances personnelles. 

Suppression des cautionnements pour tous les agents du Département des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes autres que les comptables justiciables 
de la Cour des Comptes. 

L'ensemble de ces mesures prouve que le Gouvernement a le plus grand 
souci du hien-èt rc de SC'S agents cl la Section centrale y donne s011 enlière 
approbation. Elle signale dans cet ordre d'idées au Ministre : 

f O Les réclamations produites à diverses reprises au sujet du taux de la 
pension de retraite au profit des ouvriers âgés et incapables de fournir un 
travail utile; 

2° Les réclamations tcndantes à égaliser le salaire des ouvriers d'aptitude 
égale dans les mêmes ateliers centraux , 

5° Les réclamations des serre-freins et des veilleurs de nuit et celles des 
pointeurs et annotateurs demandant à être payés au mois; 

4° Les desiderata exprimés par les ouvriers relativement à la date fixée 
pour le payement des salaires. 
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La Section centrale a demandé communication au Gouvernement des 

modifications apportées aux divers tarifs depuis la dernière publication. Elle 
décide de les annexer au présent rapport. 

Le projet de Budget est admis à l'unanimité et l'adoption en est proposée 
à la Chambre. 

Le Rapporteur, 

Yrcroa FRIS. 

L, Pré&ident, 

DB S.1DDELE1ft. 
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ANNEXE 

TABLEAU 

des réductions de prix de transport de marchandises 
accordées du 16 mars au 31 décembre 1897. 

,,1. - MESUl\ES PHISES E,'l FAVEUH DE L'AGIUï.ULTUHE. 

1. - Serd.ccs lntérle111' et nal,tcs. 

TARIFS SPÉCIAUX. 

Tarif spécial de gmnde vitesse n° 1. 

20 avril 1897. - Création du tarif applicable en service intérieur de l'État 
aux expéditions de lait pur et de crème adressées aux laiteries pour 
la fabrication du beurre et aux expéditions de lait écrémé cl de 
cruches vides effectuées par ces laiteries. 

Tarif spécial n° 12. 

fer octobre i897. -- Admission à ce tarif de tous les déchets de carr ières et 
des moellons bruts. · 

Tarif spécial n° 30. 

t3 novembre {897. - Introduction des lentilles, 

Tarif spécial n° 36. 

fer mai l89i. - Introduction des pulpes de pommes de terre. 

.. 
• • 

10 août -1897. - Tarif spécial réduit pour les matériaux d'empierrement 
destinés à l'amélioration des chemins d'intérêt agricole et acceptation 
de ces transports sans frais pour les communes. 

7 
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11. - 8errlee• lnternatlonaas. 

SERVICE BELGE-NÉERLANDAIS. 

fe,. juillet i897. - Déclassement des os débouillis et des os pulvérisés pour 
engrais de la 4-e section au tarif spécial li. 

SERVICE DELGE-ALLE~UND. 

1er octobre ·1897. - Extension du tarif exceptionnel n° 22 belge-allemand 
pour le transport de grailles de beiteranes à sucre par wagons 
complets de t0,000 ki'togrammes on de a,O0O kilogrammes Réduc 
tion : expéditions de iO tonnes, fr. 1.20 en moyenne par 1 .000 kilo 
grammes ; expédi lions de ;'.$ tonnes, fr, 2.40 en moyenne par 
1,000 kilogrammes. 

{er octobre -1897. - Hisc en vigueur d'un nouveau tarif exceptionnel n• -12 
belge-allemand pour le transport de sele potassiques bruts pour 
engrais, tels que : carnallite, kainite, kieserite naturel, kruqite, sehoe 
nite et sylvinite, en quantités de i0,000 kilogrammes au minimum 
par wagon. Héduction moyenne : fr. 1.2;$ par tonne. 

SERVICE HEi.GE-SUD-OUEST-ALLEMAND. 

H5 mai -1897. - Application du Hi mai au 5t décembre f897 aux transports 
de fruit.~ frais expédiés entre la Belgique el le Wurtemberg d'un 
tarif réduit comportant, pour les envois par ~,000 kilogrammes, les 
prix de la classe A 1 et, pour ceux par 10,000 kilogrammes, le prix du 
tarif spécial I. 

B. - AUTRES MESURES. 

1. - Serwloe11 lnt6rlear et mhde•. 

CLASSIFICA'T!ON GÉNfRALE DES &IAI\CBANDISES. 

~5 mars -1897. - Classification des pelures de 
-pommes sèches au tarif spé 
cial n° 9 . . 

i 81 mai • - Classiûcation des cordes et 
torches de paille • . 

Classification des mattes de zinc 
provenant de la galvanisation. 

Classification des déchets de zinc 
Classification de ln mitraille de 

}) )) 

)) )) 

D lll 

et à la 211 classe. 

à la 3e » 

à la 5• » 
à la 5• » 

une .• à la 3• » 
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ter mai 1897. - Classification do vieux zinc en 
blocs et en saumons. , . • 

Classification des charpentes en 
acier au tarif spécial nQ 6. • 

7 juin • - Classification de la graisse de 
colle . . . . . • • • 

à la 5• classe. 

el à la~• 1,) 

à la 5• i:, 

~6 juillet ,, - Déclassement de la chicorée en 
poudre . . . • . . . • de la { r■ à la 2• 1> 

» ,. Déclassement du ~raphile {mine 
de plomb) . . . . . • • de la %• à la 5• » 

tu septembre » - Classification de la baryte hy- 
dratée au tarif spécial n• 7 . et à la 3• » 

» ,, Classification du sulfate de ba- 
ryte en pâte au tarif spécial 
n° 7.. & • • • • et à la 5• D 

fer octobre » - Classification de l'acide carho- 
liquejacide phénique liquide). à la~• » 

Classification du macadam aux 
tarifs spéciaux n°• 1 et 5 . . et à la 4• » 

1.5 novembre » - Déclassement des crasses de 
plomb . . • . . • . . de la 5• à la 4• » 

TARIFS SPÉCUDX. 

Tarif spécial no ~- 

,ter septembre 1897. - Introduction du phosphate de chaux 'phcsphorite), 
{•r octobre » - .,, du macadam. 

Tarif spécial n• 4. 

{•r juin t897. - Admission des chaises (meubles). 

_ Tarif spécial n° S. 

26 juillet !897. - Introduction de la chicorée en poudre. 

Tarif spécial n° 6 

{er mai !897, - Introduction du zinc brut en barres. 

Tarif spécial n° 7. 

23 mars 1.897. - Introduction des ronces artificielles. 
iO septembre i897. - n de la baryte hydratée cristallisée. 

» - » du sulfate <le baryte en pâte. 
i or octobre t 897. - >) des verres à v ilres, 

8 
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Tari{tspécial n° 76~. 

25 mars :1897. - Introduction des ronces artificielles. 
7 juin :l897. - Extension du tarif à la station de Gentbrugge (~ord). 
i er octobre i897. - Introduction des rnassiaux el des fers ébauchés grossiè 

rement laminés. 

Tarif spécial n" 9. 

'25 mars f 897. - Introduction des pelures de pommes sèches. 

Tarif spécial n° 12. 

US avril i897. - Introduction des minerais de manganèse. 
{tir octobre :l897. - » des pierres et terres provenant des fosses 

de charbonnages. 
» - 1 ntroduction des terrils. 

{tir novembre i 897. - Revision du tarif spécial n° {2 mixte .. Comme censé 
quence~ les produits repris à ce tarif jouissent du mème traitement 
dans toutes les relations à l'intérieur du pays. 

Tarif &pécial no 20. 

:l er octobre {897. - Introduction des terrils. 

Tarif spécial n° 24. 

itir mai {897. - Extension du tarif à la station de Gand (Rabot). 
{tir juin !897. - » » >l (Ch.des Manœuvres). 

Tarif' spécial n° 50. 

ier juin {897. - Introduction des chaises (meubles). 
1er juillet -1897. - » des produits ci-après: 

Amandes. Dattes. Jus de citrons. Raisins de eorlnthe, 
Bois de réglisse. Denrées coloniales, non Macarooi. Raisins secs. 
Cacao. dénommées. Marrons [fruits secs). Riz. 
Café. Farine de moutarde, Mo111arde, Safran. 
Càpres. Farineux alimentaires, Moutarde (graine de). Sagou. 
Cannelle. non dénommés. Muscades. Semoule. 
Cassonade. Fécules exotiques. Olives. Suc de réglisse. 
Cédrats (fruits). Figues. Oranges. Tapioca. 
Chatnigne. Fruits secs, non dénom- Or:1 ngeues. Thé. 
Chocolat. més. Pàtes alimentaires et pota- Vanille. 
Citrons. Gingembre. gères. Vermicelle et autres pltes 
Coco (noix de). Girofle. Piment. altmentaires. 
Conserves. Griffes de giroûc, Poine. 
Corinthes, lluiles alimentaires. Racines de réglisse. 

{5 novembre -1897. - Introduction de la chicorée en poudre. 
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T.AIUFS EXCEPTIONNELS Pl\OVISOIRES. 

Tarifs exceptionnels proolsoire« 6 et 6611
• 

4 septembre t 897. - Extension des tarifs à la station de Stockel. 
'20 décembre {897. - Revision du tarif exceptionnel provisoire n° 6. Comme 

conséquence, tous les envois de combustibles effectués au départ des 
gares charbonnières belges, dans les relations à l'intérieur du pays, 
jouissent du même traitement. 

Tarif exceptionnel provisoire n° 45. 

i O septembre 1897. - Ex le os ion aux transports de pierrailles à effectuer au 
départ de Lessines el de Lessines (Carrières) en destination de Bruges 
(Bassins), gare privée Cousin. 

Tarif exceptionnel provisoire 11° 49. 

{Cl' mai i897. - Création du tarif applicable aux transports de pavés à effec 
tuer por chargement d'au moins f ti0,000 kilogrammes au départ de 
Quenast à destination de Nylen. 

Il. - Serwlces lnternatlonaa.1'.• 

BELGE-NÉERLANDAIS. 

CLASSIFICATION CÉNÉRALE DES MARCHANDISES. 

i er juin 1897. - Classification du café malt (malt Kneip) à la 2° section. 
» » du mazout au tarif spécial XX V Il el à la 

511 section. 
» Déclassement des pierres polies de la 211 à la 511 section. 

t" juillet i897. - Classification des cordes et torches de paille à la 5° section. 
» )J des huiles minérales maigres extraites des 

minérales en fûts à la 5e section. 
» de la lessive Phénix à la 211 section. 

)l 

D 

)) des wagons montés à la 511 section. 
Déclassement des engrais phosphatés de la 4° section au 

tarif spécial 11. 

TARIFS SPÉCIAUX. 

Tarif spécial n° X XI Y. 
·, 

ter juin i897. - Introduction des cendres ou poussières de chaux. 
{0 septembre 1897. - Extension du tarif aux stations de Helmond et de 

Nimègue, 
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Tarif spécial n° X X f/. 

!O septembre t897. - Les prix de ce tarif sont abaissés à 40 centimes par 
tonne en faveur des expéditions de combustibles effectuées par quan 
tités de !00,000 kilogrammes au départ des stations desservant les 
charbonnages et les usines à gaz belges vers certaines stations néer 
landaises. 

Tarif spécial n° XXf'l. 

f e" juin {897. - Introduction des aciers laminés, bandages pour roues, etc. 
fer juillet )) - 1, des traverses métalliques, 
1a Il » - " des scories de hauts-fourneaux. 
10 sept. » - IO des ciments. 

Tarif' spécial n° XXYII. 

!sr juin !897. - Création du tarif applicable aux expéditions de mazout 
(résidu provenant de la distillation des huiles) effectuées au départ 
d'Anvers (transit) à destination de certaines gares néerlandaises. 

ANGLO-BELGE, VIA OSTENDE-TILBURY. 

CLASSIFICATIO~ CÉNtBA.LE DES AIARCilAKDlSES. 

!6 avril {897. - Classification des graisses de toute espèce à la 4• section. 
{•r juillet 1) - » des tissus de lin à la 511 section. 
51 octobre D - » du pain d'épices à la 5e section. 

• • • 
ts juin {897. - Le minimum de perception pour les envois à grande vitesse 

est abaissé de ?S à 4 francs. 

TARIFS SPÉCIAUX, 

Tarif spécial 1'0 I. 

24 juin -1897. - Le minimum de perception est abaissé de a à 4 francs. 

ANGLO-BELGE, VIA ANVERS~HARWICH. 

'!0 avril i897. - Classification des ficelles à la 4• section. 
» )) des vernis » 

• • • 
~4 juin {897. - Le minimum de perception pour les envois de la grande 

vitesse est abaissé de ?:, à 4 francs. 
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TARIFS SPÉCIAUX. 

To.rif spécial n° 1. 

~O avril f 897. - Introduction de la margarine. 
Le minimum de perception est abaissé de ?S à 4 francs. 

SERVICES BELGES-AJ.I.EMANDS ET BELGE-LUXEllBOURGEOIS 

CLASSIFICATION nrs aIARCIIA~DISES 

22 juillel {897. - Classification de la Bauxite au tarif spécial Ill. Béduction 
de fr. 5.50 en moyenne par tonne. 

SERVICES BELGE-RIIÉN,\N-WESTPHALIEiXS ET BELGE ALLEMAND. 

TAIIIFS EXCEl'TION"NELS. 

Hi mai i897. - Mise en vigueur du tarif exceptionnel n° 30 belge-rhénan 
weslphalien applicable pendant une certaine période de chaque année 
aux transports de f ruits (rais (ftuits à pépins el à noyaux) ainsi que 
des noix fraiches de diverses ~ares allemandes vers les ports de mer 
belges ou celui de Terneuzen, par wagons complets de ti,000 ou de 
iO:OOO kilogrammes. Réduction moyenne de fr. L3~ par tonne. 

ier octobre 1897. - Extension à des stations allemandes du tarif exception 
nel n° iO belge-allemand pour le transport de pavés. Réduction de 
5a centimes pour les envois de fO tonnes el de 7~ centimes pour ceux 
de ;$0 tonnes par i,O00 kilogrammes. 

1111 octobre 1897. - Introduction du tarif exceptionnel n° 52 belge-rhénan 
weslphalien pour le transport de castine (pierres calcaires brutes) de 
diverses stations belges vers certaines gares allemandes et récipro 
quement. Réduction de fr. L7~ en moyenne par tonne. 

i•' octobre {897. - Mise en vigueur du tarif exceptionnel nf) 53 belge-rhé 
nan-westphalien pour le transport de guano des pays d'oulre-mer et 
de nitrate de soude d'Anvers (Bassins et entrepôt) transit ou d'Anvers 
(sud quai) transit vers certaines stations allemandes et réciproque 
ment. Réduction de fr. 1.~0 pa1· tonne en moyenne 

SERVICES BELGE-PRli\CE HENRI ET BELGE-SUD-OUEST i\LLEMA~D. 

t•r avril i8g7. - Extensions aux minerais de manganèse des prix réduits 
applicables aux minerais de fer importés par les ports belges et celui 
de Terneuzen en destination des gares du chemiu de fer Prince Henri 
et de celles des chemins ùe fer tic l'Alsace-Lorraine. 

fO juin {8~7. - Abaissernen t de lJ0 à lO tonnes du minimum de poids 
exigé pour l'application de la réduction de fr. 0,66 par tonne dont 
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jouissent les transports de coke expédiés de la Belgique en destination 
des gares du chemin de fer Prince-Henri el de celles des chemins de 
fer de l'Alsace-Lorraine situées au nord de la ligne de Chambrey à 
Sarreguemines. 

f O juin i897. - Réduction de fr. 0.6~ par tonne des prix de transport 
applicables aux envois de houille et de briquettes de charbon expédiés 
par wagon de f O tonnes de la Belgique en destination des gares du 
chemin de fer Prince-Henri el de celles des chemins de fer de 
l'Alsace-Lorraine situées au nord de la ligne de Chambrey à Sarre 
guemrnes. 

fer novembre 18!)ï. - Application vià Luxembourg, entre les stations bcl3cs, 
d'une part, Bâle cl Delle (transit}, d'autre part, aux transports de cer 
taines marchandises de et vers la Suisse occidentale, de taxes réduites 
obtenues par la voie française en tenant du tarif commun Nord-Est 
P.-L. M. N° 500. 

US novembre 18!J7. Application viâ Luxembourg, entre les ports belges et 
celui Lie Terneuzen, d'une pari, Bâle et Delle (transit), d'autre part, de 
taxes réduites pour le transport, de ou vers la Suisse occidentale, des 
déchets de coton, des fils <le colon. <le lin cl <le chanvre, des harengs 
salés ou fumés: de la morne sèche ou salée, des poissons non 
dénommés, salés ou fumés cl de la soude calcinée (soude d'Ash). 

Ces taxes réduites ont été obtenues par la voie française en tenant 
compte du tarif commun Nord-Est(). L. M. N° :500. 

SERVICE FRA~CO-BELGE-NORI). 

9 avril t897. - Mise en vigueur d'un tarif exceptionnel provisoire pour le 
transport du sable par expédition d'au moins Hi0,000 kilogrammes 
ou payant pour ce poids au départ de ~Joli (raccordement au chemin 
de fer vicinal) vers la France viâ Quiévrain. Taxe spéciale de fr '2.70 
par tonne sur le parcours Leige lrétluction <le fr. 2.40 par tonne sur 
la 46 classe du tarif n• 3 el de fr. t:ta sur le larif spécial a0 53 inté 
rieur applicable au sable). 

SERVICE FRANCO-BELGE-EST. 

!S octobre i897. - Mise en Yigueur d'un nouveau tarif spécial commun 
d'exportation (P. V. n° 500), pour le transport du sel gemme, du car 
bonate de soude, des cristaux de soude, sel de soude, soude brut et 
caustique el sulfate de soude. 

Le nouveau tarif, en ce qui concerne le sel gemme brut expédié 
par quantités de HlO tonnes à la fois, a été étendu à un certain nombre 
de stations qui jouissent aussi d'une réduction <le fr. O.~J6 à fr. 1.2t5 
par tonne sur le prix de la 4c classe. 

Le dit tarif, en ce qui regarde le carbonate, les cristaux et les sels de 
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soude ainsi que ln soude brute et le sulfate de soude, destinés à 
l'exportation mari lime par Anvers , comporte une réduction de 
~ francs par tonne, dont lr. t.~t; sur le parcours belge. 

TAIHFS APPLICAilLES AUX COUS POSTAUX. 

{6 juillet 18!)7. - Le tarif a élé étendu à certaines relations avec l'Amérique 
et notamment avec le Brésil, la république de Costa-llica, le Nica 
ragua cl le Pérou par l'Allemagne. 

Les taxes ont été réduites pour certaines relations et particuliè 
rement pour le l\lcxiq ue, le royaume de Siam et la République 
Argentine. 

20 décembre rn97. - Nouvelles extensions ou réductions de prix pour le 
Chili, la république de Honduras, le Paraguay cl le Pérou vià Anvers, 
Suint-Pierre cl l\liqnelon vià la France, le territoire de l'Amour 
(Sibérie orientale) et Victoria. 

SERVICE IlELGE-IT:\LIEN. 

for septembre 1807. - Publication d'un tarif exceptionnel n° 28 applicable 
aux poissons fumés, séchés el salés pour la formation duquel il a été 
tenu compte des prix de la troisième classe de notre tarif intérieur au 
lieu. de la deuxième classe prévue dans celui-ci. 

B. - AUTHES MESURES. 

I. - Ser,·lccs l11térl~ur et ulls.te111. 

CLASSIFJCATIO:\S Gil'IÉRALtS Dr:S MARCIIA1'DISES. 

1_&:r janvier {898. - Clessitication des cnrreaux réfractaires au tarif spécial 
n° 3 cl à lu 4° classe. 

des plaques incombustibles Vollz et à la 
5° classe. 

,, du sucre cristallisé non raffiné (poudres 
blanches de fabriques)~ la 2° classe. 

Déclassement des pierres de oonstruction en grès : 
a. a rtiliciellcs, en blocs bruts, <le la 
5° classe aux. tarifs spéciaux n°5 2 et 5 et 
à lu 4° cl asse. 

,, b . arli fi ci clics, taillées ou moulées, de lu 
':2.0 classe au tarif spécial n° 7 et à la 

1) 

•> 

1) 

l) 

5° classe, 
9 
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!cr février {898. - Classification de la bauxite au tarifspécial n° -12 et à la 
,1e classe. 

» des fourches en fer ou en acier au tarif 
spécial r1° 6 cl 2° classe. 

TAIHFS Sl'ÉCIAUX. 

Tarif spécial n° 2. 

{er janvier {898. - Admission des pierres de construction en grès, arti 
ficielles, en blocs bruts. 

Tarif spécial n° .'J. 

jer janvier :1898. - Introduction des carreaux. réfractaires el des pierres de 
construction en grès, artificieilus, en blocs bruts. 

Tarif spécial n° 6. 

i cr février 18~8. - Admission des fourches en fer ou en acier. 

Tarif spécial n° 7. 

{er janvier {898. - Introduction des pierres de construction en grès, arti 
ficielles, taillées ou moulées. 

i 111 jan Yi cr 1898. - 
{ er février u 

5 )) 1) 

Tari( spécial n° 7M,. 

Extension du tarif à la station d'Hérinnes-lez-Enghien. 
Introduction de ln milruille d'acier, de fer ou de fonte. 
Extension <lu tarif à la station de Forchies. 

Tarif spécial n• f 2. 

{er janvier i8!J8. - Admission du laitier en bloc et granulé. 
{u février ,, - 1> de la bauxite. 

TARIFS EXCEPTIOi'il\ELS PROYISDIRES. 

Tarifs exceptionnels prooisoires 11°s 51 et Jiu,. 

{1:7 janvier 1898. - Rcvision du tarif cxceplionncl provisoire n° 51 appli 
cable en service intérieur de l'Etal el en service mixte aux transports 
de produits ci-après l'fT~clués par quanl ilés de 50,0UO kilogrammes 
au minimum ou payant la luxe pour cc poids : 

a) Houilles, coke et briquettes <le charbon au départ des gares 
desservant les charbonnages cl les usines à saz belges; 
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soude ainsi que ln soude brute et le sulfate de soucie, destinés à 
l'exportation maritime par Anvers, comporte une réduction de 
2 francs par tonne, dont fr. V:W sur le parcours belge. 

TAUIFS APPLICABLES AUX COLIS POSTAUX. 

t6 juillet 18!)7. - Le tarif a élé étendu à certaines relations avec l'Amcrique 
et notamment avec le Brésil, 1:.\ république de Costa-Rica, le Nica 
ragua cl le Pérou par l'Allemagne. 

Les taxes ont été réduites pour certaines relations et particuliè 
rement pour le Mexique, le royaume de Siam et la République 
Argentine. 

~O décembre 1 S!)7. - Nouvelles extensions ou réductions de prix pour le 
Chili, la république de Ilondurus, le Paraguay cl Ir Pérou vià Anvers, 
Saint- Pierre et Miquelon vià la France, le territoire de l'Amour 
(Sibérie orientale) et Victoria. 

SERVICE IlELGE-ITALIEN. 

{ar septembre 1897. - Publical ion d'un tarif exceptionnel n° 28 applicable 
aux poissons fumés, séchés cl salés pour la formation duquel il a été 
tenu compte des prix de la troisième classe <le notre tarif intérieur au 
lieu de la deuxième classe prévue dans celui-ci. 

B. - AUTHES MES URES. 

I. - Ser,·lees Intérieur et od1tc11. 

CLASSIFlCATlO:\"S GfoÉfiAL[S DF.S MARCIIAi'iDISES. 

{er janvier 1898. - Classificafion des carreaux réfractaires au tarif spécial 
n° 3 et à la 4° classe. 

u des plaques incombustibles Vollz et à la 
5° classe. 

» du sucru cristallisé non raffiné (poudres 
blanches de fnbriqucsj à la 2° classe. 

Déclassement des pierres <le cousl ruction en grès : 
a. nrtificiclles, en blocs bruts, <le la 
3° classe aux tarifs spéciaux n°5 2 et 5 et 
à la 4°classc. 

,, b. artificielles, tnillécs ou moulées, de la 
~c classe au tarif spécial n° 7 et à la 

0 

1) 

)) 

1) 

5c classe. 
9 
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b) Terres plastiques, terres réfractaires, kaolin, china-clay, china- 
stone et ball-cf a y. · 

Comme conséquence, tous les produits indiqués ci-dessus jouissent 
d'un traitement uniforme dans toutes les relations à l'intérieur du 
pays. 

llELGE-NÉEnLANDAlS. 

CLASSIFICATION GÉ!liÉRALE DES IIARGUANDISES. 

}u janvier t8U8. - Classification de l'oléc-rnargarine au tarif spécial X et à 
la 2e section. 

{er janvier t898. - Classiticatiou du sucre cristallisé non raffiné (poudres 
blanches de fabriques) à la ;.,e section. 

{u janvier ifü.18. - Déclassement des pierres de construction en grès : 
a) Artificielles en blocs bruts: de la 5e section aux tarifs spéciaux II 

et XXlV; 
O) Artificielles, taillées ou moulées, de la 2• section au tarif 

spécial 'l'. 

TARIF SPtcu.ox. 

Tari{ spécial X. 

ter janvier 1898. - Introduction de l'oléo-margarine. 

Tarif spécial X X l J/. 

i cr janvier t 898. - Introduction des pierres de construction en grès, artifi 
cielles, en blocs bruts. 

Al\GLO-IlELGE. 

(,·u A1'VERS-IJAIIWICU). 

jff janvier t898. - Classification du pain d'épices à la 5e section. 

TARIFS ll\TIRNATIOI\AVX Al'PLICABLES AlJX PETJTSLPAQU.ETS. 

•••. janvier J 8!18. - Publication d'un nouveau "tarifJ <les petits paquets 
contenant diverses extensions uinsi que certaines améliorations de 
prix et conditions de transport. 

~ 


